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ces pays, je veux dire leur brievete comparativeinent aux lois de la Grande-Bretagne et
de ses imitateurs les Etats Unis.

Dans toutes les lois dites " de neutrality/' dans quelque pays que ce soit, il y a
deux objets capitaux, premierement, defendre le territoire national centre tout
empieteinent de la part des etrangers; et secondement, enipecher des individus,
nationaux ou etrangers, de commettre de leur propre autorite" des actes d'hostilite
etrangere sur le territoire national, pouvant exposer 1'Etat a une declaration de guerre,
ou a des represailles de la part d'un autre Etat.

Telles sont les previsions de plusieurs codes, comme, par exemple, ceux de Erance,
d'ltalie, des Pays-Bas, de Portugal, d'Espagne, et de Belgique.

II saute aux yeux que ces provisions, des codes penaux des divers pays de PEurope,
embrassent le meme sujet et ont les monies objets que la loi Anglaise et que la loi
Americaine, en omettant toutefois les details de procedure. Mais, en Erance, en
Italic, et ailleurs, on trouve les regies de procedure dans les codes de procedure, et il
devient inopportun et inutile de re*pe*ter ces regies a propos de chaque article du code
penal.

Le Ministre Neerlandais, dans la depeche citee, signale la loi de neutrality de son
pays, apre*s avoir dit inconsid^r^ment qu'il n'existait pas de loi pareille. Ce n'est que
sur une Equivoque de mots que le Conseil fonde les inductions extravagantes auxqueUes
cette depeche a donne lieu. Mais la loi Ne*erlandaise est copie"e sur le code penal
Eran9ais. II est impossible de se me'prendre sur sa teneur et sa signification.

De plus, cette loi est longuement commented par des e*crivains Erangais d'une
autorite inconteste, Dalloz, Chauveau et He*lie, Bourguignon, Carnot, et autres, qui toiis
abondent dans la sense de notre Plaidoyer. Tout cela se trouve dans les pieces
justificatives annexees a notre Contre-M&noire. Et nous y avons ajoute une consulta-
tion de feu M. Berryer, qui de*montre que ces articles du code Eran9ais s'appliquent a
certaines menses des Confederes en Erance au sujet de Pequipement des batiments de
guerre, menses en toute identiqus a celles que ont eu lieu en Angleterre (Contre-
Memoire des Etats Unis, tr. Erancaise, p. 490).

A 1'appui de cette conclusion nous avons cite" des decisions des Tribunaux
Frangais.

II en est de meme pour 1'Italie: nous avons cite des commentateurs Italiens a
Pappui de notre proposition, et ces commentateurs, en expliquant leur propre loi,
adoptent les conclusions des commentateurs Eran^ais.

On retrouve les m&nes ide"es dans les commentateurs Espagnols et Portugais au
sujet de provisions semblables de leurs codes. Nous citons Silva Eerrao, pour le
Portugal, et Pacheco et Gomez de la Serna, pour 1'Espagne (ubi supra, pp. 553, 576).
Ces commentateurs raisonnent aussi bien que nous, ce me semble, au sujet des
expeditions militaires, et des corsaires. Je ne concois pas ces allures dedaigneuses au
sujet des lois etrangeres. II ne faut pas croire que tout savoir juridique, que toute
moralite des idees legislatives soient Papanage exclusif et absolu de P Angleterre et des
Etats Unis.

Le Conseil glisse tres-lOgerement sur les lois de la Suisse et du Bresil.
En etudiant les lois du BrOsil on y trouve que les definitions des crimes de cette

catOgorie sont plus comprehensives et plus completes que celles des lois d'Angleterre
(ubi supra, p. 594).

Parmi les pieces annexOes au Memoire Britannique, il y a deux lettres qui donnent
a reflector.

Sir A. Paget, Ministre Anglais en Portugal, en accusant reception d'une dep6che
du Ministre d'Etat Portugais, ajoute:

" II y a n^anmoins un point sur lequel le Gouverneinent de Sa Majest^ desire beaucoup avoir des
renseignements, et auquel la note de votre Excellence et les pieces qu'elle renferme n'ont pas trait,
c'est a savoir, quelles lois ou quels reglements, ou quels autres moyens sont a la disposition du
Gouvernement Portugais pour empecher sur son temtoire les actes qui seraient en violation avec (sic)
les. lois de la neutrality Portugaises, conune il est contenu dans les declarations que votre Excellence
m'a transmises."

Et M. Cazal Hibeiro repond comme suit:
" En re*ponse, il est de mon devoir d'informer votre Excellence que les lois et les reglements sur

cette matiere sont ceux qui e"taient contenus dans ma note du 25 de ce mois ou mentionne's dans ces
documents; et les moyens d'ex^cution, dans le cas d'une violation de neutrality, sont des procedures
criminelles, 1'emploi de la force, les plaintes adress^es aux Gouvernernents Strangers ou d'autres moyens
pouvant amener quelque circonstances particuli^res."

Js le o^ok kmm l^j gti k Voloat6 m t^Uve ies snoe&s tie


